
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS ET MOTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 6 FEVRIER 2024 

 

Le six février deux mille vingt-quatre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est 
réuni à la Mairie de Moulon, en séance ordinaire, sous la présidence de M. Renaud CHALENGEAS, Maire. 

Date de convocation : 1ER février 2024 

Nombre de conseillers : 15 

Nombre de présents : 11 

Nombre de conseillers ayant donné procuration : 2 

Nombre de votants : 13 

 

Présents : MM. CHALENGEAS - Mme FARNIERE - CLEMENCEAU -Mme BROUSTE - GAUTEY - 

LACOSTE - Mme EBERHARDT– Mme MAGNAN - Mme CHOLET - Mme KAMGA KUATTE - OBRY. 

Absents excusés : MM. DEROSE - LE ROY - ROUSSEAU (procuration à Mme KAMGA KUATTE) - Mme 

DEVILLE (procuration à M. OBRY). 

    

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire, Renaud CHALENGEAS a ouvert la séance. 

 

Secrétaire de séance : Madame FARNIERE Chantal. 

 

Le procès-verbal de la séance du 23 janvier 2024 est approuvé. 

 

Délibération n° 2024-011 : Prêt de 80 000 € sur 20 ans caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes  

 Décide à l’unanimité de réaliser un emprunt de 80 000 € destiné à financer les 
travaux d’isolation et d’agrandissement de la mairie  

Délibération n° 2024-012 : Pas de préemption immeuble JAUBERT/BAILLET cadastré AO 544p 

 Adoptée à l’unanimité  

Délibération n° 2024-013 : Pas de préemption immeuble JAUBERT/BAILLET cadastré AO 544p, AO 108, AO 

546, AO 553 

 Adoptée à l’unanimité  

Délibération n° 2024-014 : Subvention DETR 2024 fourniture et pose toiture salle polyvalente sportive 

 Adopte le projet et sollicite à l’unanimité une subvention au titre de la DETR 2024 
d’un montant de 32 074 € 

Délibération n° 2024-015 : Fonds de concours CALI fourniture et pose toiture salle polyvalente sportive 

 Adopte le projet et sollicite à l’unanimité l’attribution du fonds de concours d’un 
montant de 18 328 € 

 

 

 

  

 

 


